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 LA VILLE DE NIVELLES ENGAGE

un EMPLOYE ADMINISTRATIF (M/F)

au service CADRE DE VIE – section URBANISME 

Contrat de remplacement de longue durée - TEMPS PLEIN 

Missions. 

Au sein d'une équipe de 6 personnes, 

- vous traitez les demandes de permis d'urbanisme, d'environnement et les permis uniques; 

- vous effectuez les repérages des biens par rapport aux dispositions en vigueur et informez les notaires dans le cadre des demandes adressées au Collège communal; 

- vous mettez vos connaissances à jour en matière de législation urbanistique et environnementale; 

- vous traitez les demandes de permis socio-économique; 

- vous renseignez les citoyens sur la législation de l'urbanisme et de l'environnement et sur les dossiers soumis à enquête publique; 

- vous effectuez différentes tâches administratives en lien avec les activités du service et celui de 

l'environnement (délibérations, correspondances, téléphone, classement,…) 

Qualifications et compétences requises : 

– Diplôme de l'enseignement secondaire inférieur ; 

– être capable de lire et comprendre les plans d'architecte, disposer d'une expérience pratique en urbanisme et/ou environnement est un atout ; 

– disposer d'une expérience professionnelle au sein d'une administration publique est un plus ; 

– rigueur, dynamisme, capacités rédactionnelles (courriers, rapports, décisions du Collège ou Conseil,….) et sens aigu de la discrétion et de la réserve ; 

– maîtrise de l'outil informatique bureautique ; 

– vous appréciez le travail en équipe et vous vous intégrez facilement. 

Epreuves de sélection. 

– Première épreuve écrite éliminatoire, 

– Epreuve orale : entretien à bâtons rompus visant à évaluer la maturité, la motivation et les capacités du candidat à occuper le poste. 

Rémunération. 

Echelle barémique D1. Salaire de base : 22.075 € bruts annuels minimum, soit 1.839 € bruts mensuels sans ancienneté valorisable. 

Exemple avec 5 ans d'ancienneté : 24.038 € bruts annuels, soit 2.003 € bruts mensuels 

Chèques repas de 4 €, pécule de vacances, prime de fin d'année. 

26 jours de congés, plus congés locaux et ponts éventuels. 

Environnement de travail agréable en centre ville et parkings proches. 

Des renseignements complémentaires quant à la procédure peuvent être obtenus auprès du service du personnel (Mme Nicole Balon – 067/88.22.56) et quant au poste à pourvoir, auprès du service urbanisme, Monsieur Vincent Magitteri (067/88.22.67). 

Les candidatures, accompagnées de votre CV détaillé, d'une lettre de motivation manuscrite et des pièces justificatives (copie diplôme, copie de la carte d'identité et éventuelle justification expérience) doivent parvenir au Collège communal, Place Albert 1er, 2 à 1400 Nivelles, pour le 31/1/2012 au plus tard. 

Nivelles le 20/12/2011

Par ordonnance, 

Le Secrétaire communal, 
Le Bourgmestre, 

Didier BELLET 
Pierre HUART

